
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 8 avril 2024 
 
 
FINANCES 
 

1. Prise de participation au capital de la société publique locale (SPL) Sud 
Bourgogne Aménagement. 

2. Admission en non valeurs. 
 
AFFAIRES GENERALES 
 

3. Dénomination de voiries. 
4. Passage à la gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs 

sociaux. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 

5. Rapport de décisions.  

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 24 JUIN 2024 
ORDRE DU JOUR 


